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AVERTISSEMENT 

 

Le présent document, produit par riskomnium sas®, est protégé par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et 

notamment celles des articles L. 111-1 et suivants. 
 
Il est par conséquent interdit, sauf à commettre des actes de contrefaçon, de l’exploiter, de le divulguer à des tiers, de l’utiliser 
pour tout autre marché que celui constituant l’objet du contrat dont il découle, sans avoir obtenu préalablement l’accord de notre 
société. 
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QUESTIONNAIRE DOMMAGES AUX BIENS 
 

 
 
1.1 –SUPERFICIE DÉVELOPPÉE DU PATRIMOINE BÂTI (en m²) 
 3 915 m² 
 
 
1.2 – IMMEUBLES CLASSÉS OU INSCRITS À L’INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 oui   non   
 
 
1.3 – BÂTIMENTS EN RUINE OU VOUÉS A LA DÉMOLITION 

 oui   non   
 
 
1.3 BIS – BÂTIMENTS VACANTS 

 oui   non   
 
 
1.4 – ORGANISATION D’EXPOSITIONS TEMPORAIRES PAR LE CCAS 

 oui   non   
 
 
1.5 – BIENS MOBILIERS CLASSÉS OU INSCRITS À L’INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE 

 oui   non   
 
 
1.6 – OBJETS PRÉCIEUX – ŒUVRES D’ART hors musée (propriété de la collectivité) 

 oui   non   
 
 
1.7 – OBJETS PRÉCIEUX – ŒUVRES D’ART DÉTENUES DANS UN MUSÉE (propriété de la collectivité) 

 oui   non   
 
 
1.8 – PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES  

 oui   non   
 
 
1.9 – VÉRIFICATION ANNUELLE DES EXTINCTEURS MOBILES DANS LES BÂTIMENTS  

oui   non   
 
 
1.10 – VÉRIFICATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DANS LES BÂTIMENTS  

oui   non   
 
 
1.11 – INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉO PROTECTION (PROTECTION DES BÂTIMENTS) 

 oui   non   
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QUESTIONNAIRE RESPONSABILITÉ GÉNÉRALE 

 
 
CHARGES DE PERSONNEL – MASSE SALARIALE SUR LE DERNIER EXERCICE (assiette de cotisation) 

 
ÉLÉMENTS SERVANT À DÉTERMINER L’ASSIETTE DE COTISATION EN RESPONSABILITÉ GÉNÉRALE 
 
La masse salariale brute correspond à la totalité des rémunérations du personnel, versées par la collectivité sans les charges 
sociales patronales pour l’ensemble des services généraux et annexes (à l’exclusion des rémunérations du personnel mis à 
disposition de l’État ou d’autres collectivités locales) et qui ressortent des lignes budgétaires du compte administratif M 14 de la 
collectivité, des organismes ayant la qualité d’assurés additionnels. 
 
 

MASSE SALARIALE  2 500 000 € 

 
 
 
INFORMATIONS CHIFFRÉES (dernier exercice connu) 

 
 

EFFECTIF CNRACL  29 

EFFECTIF IRCANTEC  26 

EFFECTIF SALARIÉ (CONTRAT DE DROIT PRIVÉ)  1 

DONT PERSONNEL MÉDICAL ET/OU PARAMÉDICAL  4 

 

DERNIER BUDGET DE FONCTIONNEMENT PRINCIPAL  3 346 487 € 

BUDGET ANNEXE (FONCTIONNEMENT) MAD  50 264 € 

BUDGET ANNEXE (FONCTIONNEMENT) PORTAGE  199 243 €  

BUDGET DE FONCTIONNEMENT TOTAL  3 595 993 € 

CAPACITÉ D’ACCUEIL DE L’ÉTABLISSEMENT GÉRÉ  60 

 

NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

17 
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QUESTIONNAIRE DE RISQUES 
 
 
 
PETITE ENFANCE - CRÈCHES 

Le CCAS gère une ou des crèches 
 oui   non   

 
 
 
PETITE ENFANCE – HALTES GARDERIES 

Le CCAS gère une ou des haltes garderies 
 oui   non   

 
 
 
ENFANCE – CENTRE AÉRÉ – ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT 

Le CCAS gère un centre aéré ou un Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
 oui   non   

 
 
 
FOYER LOGEMENT 

Le CCAS gère un foyer logement 
 oui   non   

 
 
 
MAISON D’ACCUEIL POUR PERSONNES ÂGÉES et MAISON D’ACCUEIL RURAL POUR PERSONNES ÂGÉES 

Le CCAS gère une MAPA ou une MARPA 
 oui   non   

 
 
 
ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES (EHPAD) 

Le CCAS gère un EHPAD 
oui   non   

 
Si oui, adresse  
 7 rue de l’Hermitage 85540 MOUTIERS LES MAUXFAITS 
 
Si oui, capacité d’accueil  
 60  
 
Si oui, nombre d’agents  
 50 
 
Si oui, il est précisé également, en précisant la réponse, si l’établissement emploie du personnel médical (médecins, infirmiers, 
aides-soignants, autres) 
 OUI INFIRMIER ET AIDE SOIGNANT 
 
Service de blanchisserie 

oui   non   
 
Si oui, indiquer la surface du local blanchisserie 
 53.94M2 
 
Si oui, préciser le volume de linge traité par an 
 inconnu 
 
Présence de détecteur(s) incendie 

oui   non   
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UNITÉS DE SOINS LONGUE DURÉE (USLD) 

Le CCAS gère une USLD 
 oui   non   

 
 
 
PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 

Le CCAS gère un service de portage de repas à domicile 
oui   non   

 
Si oui, il est précisé le nombre moyen de repas servis par jour 
 50 
 
Si oui, il est précisé également, le nombre de bénéficiaires de ce service 
 50 
 
Préciser le mode de liaison (chaude ou froide) 
Liaison chaude 
 
 
 
SOINS À DOMICILE 

Le CCAS effectue des soins à domicile 
 oui   non   

 
 
 
AIDE À DOMICILE 

Le CCAS dispose d’un service d’aide à domicile 
 oui   non   

 
 
 
REPAS ANNUEL 

Le CCAS organise un repas annuel au profit des personnes âgées 
oui   non   

 
Si oui, il est précisé, le nombre de participants à cette manifestation 
 120 
 
 
 
AIDE SOCIALE LÉGALE (aide sociale aux personnes âgées, aux personnes handicapées, aux personnes et aux familles 
en difficultés, …) 

 
oui   non   

 
 
 
ACCUEIL DE JOUR  
 

 
oui   non   

 
 
 
ANIMATIONS 

 
oui   non   

 
 
 
SORTIES, TRANSPORTS ORGANISÉS 

 
oui   non   
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ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE VIE PRIVÉE DES RÉSIDENTS 

Le CCAS assure-t-il la responsabilité civile vie privée des résidents dans ses établissements 
 oui   non   

 
 
 
ÉQUIPEMENTS MÉDICAUX 

 
 
- RADIOLOGIE ET IMAGERIE MÉDICALE  

 oui   non   
 
 
- MATÉRIEL ANALYSE MÉDICALE  

 oui   non   
 
 
- MATÉRIEL DE KINÉSITHÉRAPIE  

 oui   non   
 
 
- MATÉRIEL DE SOINS DENTAIRES  

 oui   non   
 
 
 
AUTRES SERVICES 

 
 
- BANQUE ALIMENTAIRE  

 oui   non   
 
 
- ÉPICERIE SOLIDAIRE  

 oui   non   
 
 
 
 
 
 

 
Il est précisé que les présentes déclarations ci-dessus sont données de bonne foi par l’Assuré.  
 
Aussi, l’assureur en prend acte et s’engage à ne pas opposer à l’Assuré une omission ou une erreur pour contester la 
mise en jeu de sa garantie. 
 
L'assureur conserve la faculté d'obtenir toutes précisions complémentaires qu'il jugerait utile à son appréciation du 
risque. 
  


